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Debte de m(aîtr)e antoyne timbal
not(air)e concede par jean e(t )pie(rre)
timbal

L an mil six cens douze et le second jour de janvier
appres midy dans villemur etc regnant louys etc
pardev(an)t moy not(air)e ont esté en personnes jean
timbal vieux e(t )pie(rre) timbal filz de peyrit fre(re)s lab(oureurs)
de la parroisse de la mag(delai)ne lesquelz de gré l'un pour
l( )au(tr)e et un seul pour le tout sans divizion de debte
ny discu(ssi)on d ypotheq(u)e a quoy par expres ont renonce
ont recogneu et confesse debvoir et estre tenus payer a( )m(aîtr)e
anthoine timbal not(ai)re dud(it) villemur p(rese)nt stipulant
et acceptant la somme de trois cens deux livres
t(ournoi)z et c( )est pour [com]pte final entr( )eux faictz de tous
aff(air)es et negosses q(u'i)lz ont eu ensemb(le) jusqu'au jour
p(rese)nt mesme a( )ce comprins la som(m)e de cent quatre
vingtz neuf livres quatorze solz en laq(ue)elle lesd(its)
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timbalz fre(re)s estoient obligés aud(it) timbal credite(ur) par
cinq obliga(ti)ons rettenues par main publiq(u)e pour prest
com(m)e est porté par( )iceux tant pour achept de bestailh de
labourage que pour au(tr)es aff(air)es mesmes po(u)r tirer de
prison led(it) pie(rre) timbal estant prisonnier a la req(ue)te de
m(onsieu)r de belluion pour la som(m)e de cinq(an)te livres et au(tr)emant
com(m)e est porté par lesd(its) instrumentz lesquelz par ce
moyen demeurent pour resolus et cancellés sans prejudice
ny mouva(ti)on de l( )ypotheque portée par iceux de laq(u)elle
led(it) timbal n'entend se despartir ains la reserve par
expres au cas y( )faudroict recourir et ainsy est comprinze
la somme de cent livres que led(it) timbal leur a]illec[
reallem(en)t presté [com]ptée et deslivrée en quartz d escu
par eux receue et rettirée qui s'en sont contentés, et par
ce moyen aussi estre bien [com](p)tans e(t )satisfaictz de toute
/ lad(ite) entiere obliga(ti)on de trois cens deux livres laq(u)elle
som(m)e ont promis luy payer e(t )satisfaire solidairem(en)t
et renon(çant) a toutes divizion et discu(ssi)on comme dict
est a( )la prochaine feste de de (sic) toussainctz sur peyne
de tous despans domaiges e(t )interestz que s'en
ensuivront soubz ypotheq(u)e et obliga(ti)on de leurs
personnes et biens etc et par expres led(it) bestailh
de labourage qu'ilz tiendront en nom de
prequaire dud(it) credite(ur) jusques a entiere satisfaction



se submettant aux forces et rigueurs de toutes courtz
e(t )s(c)eaux royaux de ce royaume de france y voulant
estre constrainctz par emprisonnem(en)t de leurs
personnes et comme lesd(ites) rigueures le veullent
et requierent ainsy l ont juré avec les renon(ciations)
requizes p(rese)ns charles leyné andré daxea, fran(çois)
arnaud mar(ch)ans jean falguiere boucher e(t )jean
bascoul de vill(emur) hab(itan)tz signés ceux qui scavent lesd(its)
debite(urs) ne scavent f arnaud p(rese)nt / charles leyné
falguiere, bascoul p(rese)nt ainsy signes a( )l( )original
qui est en liasse.
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